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 n° 110 081 du 19 septembre 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 avril 2013 par X qui se déclare de nationalité brésilienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 11 mars 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 7 mai 2013 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 30 juillet 2013 convoquant les parties à l’audience du 13 septembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. ILUNGA TSHIBANGU, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. MATRAY loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 21 septembre 2012, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, en tant que descendante à charge de sa mère brésilienne et de son 

beau-père belge. 
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1.3. En date du 11 mars 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20), notifiée à celle-ci le 

20 mars 2013. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l'article 52, § 4, alinéa 5, de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de carte de séjour de membre de la 

famille d'un citoyen de l'Union introduite en date du 21.09.2012 par : 

Nom : [R.D.S.] 

Prénom(s) : [S.N.] 

(…) 

 

est refusée au motif que : 

 

 l’intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions 

pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un 

citoyen l’Union (sic) ; 

 

Descendante à charge de son beau père (sic) belge monsieur [M.D.] (…) en application de l'article 40 

ter de la loi du 15/12/1980. 

 

A l'appui de sa demande, l'intéressée produit un acte de naissance légalisé, un acte de mariage, un 

passeport, la mutuelle, le titre de propriété, les moyens de subsistances (sic) stables suffisants et 

réguliers du beau père (sic) belge (fiche de paie), déclaration de la mère de l'intéressée Madame [E.] du 

12/09/2012, la preuve d'envoi d'argents (sic) à des tiers, des documents précisant la scolarité de 

l'intéressée au Brésil. 

 

Bien que la personne rejointe dispose de moyens de subsistance atteigant (sic) les 120% du revenu 

d'intégration sociale, le fait d'avoir actuelleemnt (sic) cette capacité financière suffisante ne constitue pas 

pour autant une preuve que l'intéressée est au moment de sa demande à charge de son beau père (sic) 

belge. 

En effet, les envois d'argent sont destinés à des tiers. 

Le fait que Madame [E.] déclare que ces envois d'argent bien que attribués à sa mère (ou au fils de la 

logeuse de sa fille au Brésil) sont au bénéfice de l'intéressée, et de fait (sic) des difficultés rencontrées 

au pays d'origine d'ouvir (sic) un compte bancaire (démontrer des revenus d'un emploi régulier + 

adresse fixe avec contrat de location), cette simple déclaration ne peut faire foi. 

 

Considérant qu'en fonction des envois d'argent produits la relation entre les intéressés n'est pas 

démontrée, ces envois ne sont donc pas pris en considération. 

 

De plus et toujours dans l'apprciation (sic) de la situation "à charge", la personne concernée n'établit pas 

qu'elle est démunie ou que ses ressources sont insuffisantes : elle n'établit pas que le soutien matériel 

de la personne rejointe lui était nécessaire et donc ne prouve pas de manière suffisante l'existence 

d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de famille rejoint. Le fait d'être étudiante au 

Brésil ne constitue pas pour autant une preuve que l'intéressée est sans ressources. Rien n'exclut une 

prise en charge locale par un tiers ou de la famille. 

Ces différents éléments justifient donc un refus de la demande de droit au séjour en qualité de 

descendant à charge de son beau père (sic) belge (article 40 ter de la Loi du 15/12/1980). 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

 

Il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

2. Remarque préalable 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi, le Conseil « statue sur la base du mémoire de 

synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 
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3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La requérante prend un moyen unique de la «  

- Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- Violation des articles 40bis, §2, alinéa 1
er

, 4° et 62, alinéa 1
er

 de la loi du 15 décembre 1980 (…) ; 

- Violation de l'article 8 de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés 

fondamentales [ci-après CEDH] ; 

- Violation du principe de bonne administration ». 

 

La requérante soutient avoir amplement démontré être à charge de son beau-père regroupant et ce, 

bien avant son arrivée en Belgique.  Elle rappelle que la preuve de la prise en charge peut se faire par 

toutes voies de droit, et cite un passage de l’arrêt du 9 janvier 2007 de la Cour de justice de l’Union 

européenne (Aff. C-l/05 en cause Yunying Jia /SUEDE) .  

La requérante affirme qu’elle « prouve par les envois d'argent destinés à sa grand-mère ou au fils de la 

personne qui la logeait (à cause des difficultés d'ouverture de compte bancaire [à son] nom au Brésil) 

qu'elle a toujours été au Brésil à charge de son beau-père de nationalité belge (et aussi de sa mère) et 

ce, bien avant qu'elle n'arrive en Belgique » et avance que la partie défenderesse motive mal sa 

décision « lorsqu'elle n'admet pas les arguments tendant à démonter (sic) [ses] difficulté[s] (…) à se 

faire délivrer personnellement lesdits envois prouvant sa dépendance totale à leur égard ». 

Elle poursuit en soutenant que le courrier adressé par sa mère à la partie défenderesse « démontre bien 

depuis mars 2010 (période où sa mère est venue vivre en Belgique), [qu’elle] était et est encore 

totalement à charge de son beau-père tant pour sa scolarité (au Brésil et en Belgique) que pour d'autres 

frais de subsistance ». 

Par ailleurs, la requérante expose qu’elle est encore étudiante et ne travaille pas, et ne peut donc 

« démonter (sic), d'une part, qu'elle a des revenus suffisants pour se prendre en charge elle-même, et 

d'autre part, qu'une prise en charge par une tierce personne existerait au Brésil ». 

 

Enfin, la requérante affirme que « la possibilité que l’ordre de quitter le territoire qui [lui] a été 

décerné soit mis en exécution » violerait l’article 8 de la CEDH, dès lors qu’elle serait éloignée de sa 

mère et de son beau-père de nationalité belge « alors que rien n'indique qu'ils ont une moindre volonté 

de se séparer de la sorte ».  Elle expose qu’il y aurait une ingérence disproportionnée dans sa vie privée 

et familiale si elle devait brusquement être éloignée de sa mère et de son beau-père et cite sur ce point 

deux arrêts du Conseil de céans.  Elle en conclut qu’il apparaît « clairement qu'il y a des obstacles à 

mener une vie familiale ailleurs à partir du moment où [elle] ne peut interrompre ses études en cours et 

quitter son beau-père et sa mère qui la prennent en charge pour aller vivre seule au Brésil ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle des actes 

administratifs qui incombe à la partie défenderesse en vertu de la loi du 29 juillet 1991, et dont la 

violation est invoquée au moyen, comporte l’obligation d’informer la requérante des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué.  La motivation d’un acte administratif doit, en effet, permettre au destinataire 

de cet acte de connaître les raisons sur lesquelles il se fonde, en faisant apparaître de façon claire et 

non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre à la personne concernée, le cas 

échéant, de pouvoir le contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  Sur ce dernier point, le Conseil rappelle que le contrôle de légalité qu’il est amené à 

exercer dans le cadre d’un recours en annulation, comme en l’espèce, consiste, d’une part, à vérifier 

que l’autorité administrative n’a pas tenu pour établis des faits non étayés par le dossier administratif et, 

d’autre part, à vérifier qu’elle n’a pas donné desdits faits une interprétation manifestement erronée. 

 

En l’espèce, le Conseil constate que la requérante a sollicité un titre de séjour en qualité de 

descendante de Belge, en l’occurrence son beau-père, M. [M. D.].  Le Conseil rappelle quant à ce que 

l’article 40bis de la loi, auquel renvoie l’article 40ter, énumère les catégories de membres de la famille 

d’un citoyen de l’Union pouvant bénéficier du regroupement familial avec celui-ci, et vise notamment, en 

son § 2, alinéa 1
er

, 3°, les descendants, à condition qu’ils soient âgés de moins de 21 ans ou qu’ils 

soient à charge du citoyen rejoint.  Il ressort ainsi clairement de la disposition précitée qu’il appartient à 

la requérante de démontrer qu’elle est à charge du ménage de son beau-père. 

Sur ce dernier point, le Conseil rappelle que la Cour de justice de l’Union européenne a, dans son arrêt 

YUNYING JIA (Arrêt C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne «à charge».  

Il ressort ainsi dudit arrêt que : « (…) l’article 1
er

, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en 
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ce sens que l’on entend par "[être] à [leur] charge" le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant 

communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien 

matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat 

d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit 

ressortissant.  L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de 

la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul 

engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 

communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une 

situation de dépendance ». 

Il découle clairement de cette jurisprudence que si la preuve de la dépendance financière vis-à-vis du 

regroupant doit bien être apportée au moment de l’introduction de la demande de séjour, cette 

dépendance financière doit également exister préalablement dans le pays d’origine ou de provenance 

de la requérante, et se poursuivre en Belgique.  La question relative à la prise en charge au pays 

d’origine ou de provenance est ainsi distincte de la condition visée par l’article 40ter de la loi, liée à la 

capacité financière concrète du ménage regroupant de réaliser cette prise en charge en Belgique. 

 

En l’occurrence, le Conseil constate, à l’examen du dossier administratif, que si la requérante a en effet 

produit, à l’appui de sa demande de séjour, son passeport et son acte de naissance, un acte de vente, 

la preuve des revenus de son beau-père, l’acte de mariage de ce dernier avec sa mère, une affiliation à 

une mutuelle, divers documents relatifs à ses frais scolaires au Brésil, une lettre rédigée par sa mère et 

la preuve de nombreux envois d’argent, elle est néanmoins restée en défaut de produire des preuves 

suffisantes, d’une part, du fait qu’elle nécessitait le soutien matériel du ménage regroupant avant son 

arrivée en Belgique, et d’autre part, du fait qu’elle était démunie de ressources ou que ses ressources 

étaient insuffisantes pour subvenir elle-même à ses besoins dans son pays d’origine, le Brésil, ainsi que 

le souligne à bon droit la partie défenderesse dans la décision querellée.  En effet, il ressort de l’examen 

des pièces du dossier administratif que la requérante n’a produit, afin de démontrer qu’elle était à 

charge du ménage rejoint avant son arrivée en Belgique, que la preuve de divers envois d’argent 

réalisés par sa mère à l’égard de tiers, de sorte qu’aucun lien entre la requérante et le ménage de son 

beau-père ne peut être établi.  De plus, la lettre de la mère de la requérante accompagnant ces 

transferts d’argent n’a qu’une valeur déclarative, et la requérante n’a déposé aucun document probant 

permettant de confirmer les faits qui y sont exposés.  La partie défenderesse a dès lors pu, à juste titre, 

relever que la requérante n’a pas produit de preuve suffisante qu’elle était, antérieurement à sa 

demande, durablement et suffisamment à charge du ménage rejoint, les envois d’argent étant destinés 

à d’autres personnes que la requérante.  Par ailleurs, force est de constater que la requérante n’a 

présenté aucun élément permettant d’établir qu’elle était dépourvue de revenus ou que ses revenus 

étaient insuffisants afin de subvenir à ses besoins essentiels avant son départ du Brésil.  

 

En termes de mémoire de synthèse, la requérante se contente d’affirmer, de manière péremptoire, que 

les pièces qu’elle a produites démontrent qu’elle est bien à charge de son beau-père depuis mars 2010, 

et rappelle les arguments invoqués dans la lettre rédigée par sa mère.  Elle en déduit que la partie 

défenderesse a mal motivé sa décision en n’admettant pas les éléments qui ont été exposés dans ladite 

lettre.  La requérante se borne ainsi à prendre le contre-pied de la décision entreprise et tente d’amener 

le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis, en l’absence de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse sur ce point. 

Par ailleurs, le Conseil relève que contrairement à ce qui est exposé en termes de mémoire de 

synthèse, il n’est nullement reproché à la requérante dans la décision attaquée de ne pas avoir 

démontré « qu'elle a des revenus suffisants pour se prendre en charge elle-même ». 

S’agissant du fait que la requérante est étudiante et ne travaille pas, de sorte qu’elle ne peut démontrer 

« qu'une prise en charge par une tierce personne existerait au Brésil », le Conseil constate que cette 

circonstance a bien été prise en compte par la partie défenderesse dans la décision attaquée, cette 

dernière ayant indiqué sur ce point que « Le fait d’être étudiante au Brésil ne constitue pas pour autant 

une preuve que l’intéressée est sans ressources. Rien n’exclut une prise en charge locale par un tiers 

ou de la famille », constat que la requérante reste en défaut de contredire en termes de mémoire de 

synthèse.  Au surplus, le Conseil rappelle que c'est à la requérante, qui a introduit une demande de 

carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen belge, qu’il revient d’apporter la preuve qu’elle se 

trouve dans les conditions légales pour être admise au séjour de plus de trois mois sur la base des 

articles 40bis et 40ter de la loi, ce qui implique qu’il lui appartenait de produire les documents requis à 

l’appui de sa demande, aux fins de démontrer notamment qu’elle était à charge de sa mère et de son 

beau-père au moment de ladite demande, quod non en l’espèce. 
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Le Conseil estime, par conséquent, que la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement motivé 

sa décision en constatant que la requérante n’a pas prouvé l’existence d’une situation de dépendance 

réelle à l’égard du ménage regroupant, dès lors que la requérante n’a pas établi qu’elle « est au moment 

de sa demande à charge de son beau père (sic) belge », et partant, que la partie défenderesse a pu 

valablement décider que la requérante ne remplissait pas les conditions requises pour bénéficier du 

séjour à ce titre.  De plus, la motivation de l’acte attaqué indique clairement les raisons pour lesquelles 

la partie défenderesse a estimé pouvoir lui refuser le séjour.  Dès lors, la requérante reproche à tort à la 

partie défenderesse d’avoir motivé sa décision de manière insuffisante, alors que la partie défenderesse 

a veillé à répondre de manière circonstanciée à sa demande de séjour, au regard des différents 

éléments produits par la requérante à l’appui de celle-ci. 

 

Enfin, quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsque la 

requérante invoque une violation de cette disposition, il lui appartient en premier lieu d’établir, de 

manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et 

familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

Le Conseil relève qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si 

le lien familial entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation 

entre parents et enfants majeurs.  Ainsi, dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour 

européenne des droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne 

bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ».  Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en 

considération toutes les indications que la requérante apporte à cet égard, comme par exemple la 

cohabitation, la dépendance financière de l’enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du 

parent vis-à-vis de l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant. 

 

En l’espèce, si la cohabitation de la requérante avec sa mère et son beau-père n’est pas formellement 

contestée par la partie défenderesse, il ressort par contre de la décision attaquée que la dépendance 

financière de la requérante vis-à-vis du ménage regroupant n’est pas prouvée.   

Le Conseil ayant conclu ci-dessus que les constatations posées par la partie défenderesse dans la 

décision attaquée étaient établies, le Conseil estime également que la requérante reste en défaut de 

prouver qu’elle se trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard du ménage rejoint, de 

nature à démontrer dans leur chef l’existence d’une vie familiale, au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

La requérante n’est donc pas fondée à se prévaloir d’une violation de cette disposition en l’espèce.  

 

A titre surabondant, le Conseil rappelle que l'article 8 de la CEDH, qui fixe le principe selon lequel toute 

personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, n’est pas absolu.  Ainsi, l'alinéa 2 de cet article 

autorise l’ingérence de l’autorité publique pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une 

mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère.  En outre, la Cour européenne des 

droits de l’homme a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant 

que tel le droit, pour une personne, de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas 

ressortissante.  En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 

dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). 

Il ressort des considérations qui précèdent que les conséquences potentielles de la décision attaquée 

sur la situation et les droits de la requérante relèvent d’une carence de cette dernière à satisfaire à une 

exigence légale spécifique au droit qu’elle revendique et non de la décision, qui se borne à constater 

ladite carence et à en tirer les conséquences en droit. 

 

4.2. Par conséquent, le moyen unique n’est pas fondé et ne pourrait entraîner l’annulation de l’acte 

attaqué. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à charge de la requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf septembre deux mille treize par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK   V. DELAHAUT 

 

 


